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I. Introduction et cadre de la présente étude 

1. La présente étude se propose d'examiner diverses manières 

d'aborder le problème de la planification relative aux bassins 

fluviaux binationaux ou internationaux, en accordant une attention 

particulière à l'expérience canado~américaine. Toute planifica~ 

tion de cette nature peut être ou relativement simple ou très éla~ 

borée, et le degré de complexité peut donc aller d'une planifica­

tion directe ou indirecte à des plans et systèmes comportant un 

objectif unique binational ou des objectifs multiples multinationaux. 

2. Au cours de ces quinze dernières années, de plus en plus 

d'organisations internationales sont venues renforcer le flot régu­

lier des publications scientifiques multidisciplinaires. La pré­

sente Conférence, qui est peut-être la première occasion offerte 

aux institutions de gestion et de consultation des bassins fluviaux 

de se rencontrer, contribuera à stimuler la poursuite des réflexions 

à l'échelon international au sujet des questions de fond et d'ordre 

technique, scientifique, économique et institutionnel qui sont né­

cessairement liées à toute planification entreprise par deux ou plu­

sieurs Etats. En effet, vus sous l'angle de leur évolution dans le 

temps, les éléments juridiques et institutionnels et leur analyse 

se prêtent davantage à l'application de modèles et de principes que 

peut..-être les aspects techniques, scientifiques et économiques des 

utilisations des fleuves internationaux et leur planification. A 



titre d 1 '!HH?mple: tant le drqjt international de la nauigati_on .. ~(,n-

viale internationale que le corps en développement des principes 

juridiques relatifs aux utilisations des fleuves internationaux à 

des fins autres que la navigation témoignent de l'intérêt que les 

juristes et les Etats portent de longue date à ces questions. De 

fait, les efforts accomplis par la Commission du droit internatio-

nal pour formuler des principes concernant les utilisations des 

fleuves ou voies d'eau internationaux à d'autres fins que la navi-

gatien traduisent un besoin reconnu sur le plan pratique comme sur 

le plan politique. Mais la perception de ce besoin et sa reconnais-

sance concrétisent plusieurs décennies de réflexions des spécialis-

tes internationaux sur les principes qui devraient guider deux ou 

plusieurs Etats lorsque, en tant que coriverains, ils se partagent 

un système hydrographique fluvial ou lacustre et ses utilisations, 

de même lorsque, dans ces utilisations, il devrait être tenu compte 

des droits, des besoins et des utilisations corrélatifs d'autres 

riverains. C'est pourquoi, dans un certain sens, l'état des res-

sources en eau de la planète contraint les Etats à faire pro-

gresser constamment leurs considérations sur l'emploi optimum de 

l'eau par les coriverains, aidés en cela par des principes juridi-

ques et administratifs destinés à guider le comportement de voisins 

qui se partagent un système hydrographique fluvial. Aussi le cadre 

juridique et institutionnel se déduit-il souvent du schéma que four-

nit l'expérience spécifique acquise dans le domaine des bassins àussi 

bien par une planification résolue qu'a•J œoyen d'actions relativerrent peu 

programmées. Dans le même temps, les notions en développement de 

souveraineté sur les ressources - "propriété" - appliquées aux 



ressources en eau reflèteront non seulement les princ1pes gene­

raux du droit qui €mergent, mais aussi les principes qui expriment 

de nouvelles sensibilités quant à la signification qui s'attache 

à la qualit€ de copossesseurs des eaux d'un bassin fluvial. Par 

voie de cons€quence, l'interaction entre les notions de souverai­

neté - propri€té, d'une part, et les idées d'utilisation et de mise 

en valeur optimales, d'autre part, constitue la caractéristique gé­

nérale de beaucoup des réflexions qui influent actuellement sur les 

espoirs placés,aux niveaux national et international, dans des poli­

tiques plus rationnelles d'exploitation des bassins fluviaux possé­

dés en commun par deux ou plusieurs Etats. 

3· En dépit de ce lien logique et nécessaire qui existe entre 

les aspects juridiques et institutionnels et les aspects techniques 

et économiques, la politique demeure un élément fondamental dans 

toute analyse. Car point n'est besoin d'insister sur la suscepti­

bilité dont font preuve beaucoup d'Etats et de gouvernements lors­

qu'il s'agit d'une ressource aussi capitale que l'eau douce, et ce 

non seulement en raison des attitudes possessives qui se manifestent 

en général à propos d'une ressource aussi précieuse, mais encore à 

cause du rôle primordial particulièrement crucial que celle-ci joue 

à un moment où les sujétions imposées aux systèmes hydrographiques 

par les changements climatiques, la désertification, la croissance 

démographique et l'expansion industrielle menacent toutes le niveau 

des réserves et la qualité intrinsèque de l'eau douce tant dans les 

parties développées que dans les parties encore en développement du 

monde. Déjà la Conférence des Nations Unies tenue en 1977 à Mar del 



Plut:a a z@\1#1~ le9èhtlment d*ango1sse que 1 1on éprouve au sujet 

des exigences quantitatives et des risques qualitatifs auxquels 

sont soumises les ressources mondiales en eau douce. Depuis cette 

conférence, qui date de prês de quatre ans, d'autres perspectives 

sont apparues qui n'avaient pu être pleinement appréhendées à l'é­

poque ou qui réclament aujourd'hui une attention plus grande que 

les thêmes abordés à l'époque. C'est ainsi, par exemple, que 

la crise énergétique a alerté les gouvernements de partout sur le 

fait que les combustibles fossiles, et notamment le pétrole, ne sont 

pas inépuisables et sur l'impact considérable que le développement 

de l'exploitation des réserves de charbon aurait sur les quantités 

d'eau douce nécessaires de nos jours pour l'extraction et le trans­

port de ce combustible, qui lui-même représente déjà l'option prin­

cipale devant permettre le remplacement du pétrole chaque fois que 

cela est possible, En Amérique du Nord, l'approvisionnement en eau 

du continent moyen fait sans cesse l'objet de débats, provoqués non 

seulement par la sécheresse qui a entraîné une diminution de la pro­

duction alimentaire à la fois au Canada et aux Etats-Unis, mais aussi 

par l'ampleur probable des quantités d'eau douce,ressource déjà rare, 

qui risquent d'être accaparées par toute nouvelle production de char­

bon. Il est, en effet, vraisemblable que ce problème particulier de 

l'accroissement des besoins en eau par suite d'un développement de 

la production de charbon se retrouvera presque partout où de nouveaux 

gisements de cette matiêre seront mis en valeur et à mesure que la 

crise de l'énergie imposera une diversification des solutions. 

4. Par ailleurs, on constate depuis la Conférence de Mar del 
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Plata qu'il est admis de façon plus générale que la terre constitue 

une "biosphêre", c'est-~-dire un êcosystême intêgré global oil l'in­

teraction entre l'air, l'eau, l'utilisation des sols et l'homme pro­

duit des effets ressentis non seulement~ l'intêrieur d'un systême 

hydrographique donnê et par les populations qui y vivent, mais éga­

lement par des pays situês ailleurs et par les populations qui vi­

vent dans ceux-ci et y travaillent. Les effets qui se manifestent 

dans un écosystême particulier peuvent se propager dans l'atmosphêre 

d'un autre en raison du dêplacement, sur de grandes distances, de 

polluants qui traversent l'air ou! cause d'autres mécanismes af­

fectant le climat, les couches infêrieure et supêrieure de l'atmos­

phêre et, d'une maniêre générale, la dêlicate enveloppe d'oxygêne 

qui soutient partout la vie sur la planête. A cette considération 

génêrale d'ordre êcologique s'ajoute, depuis la Confêrence de Mar 

del Plata, une prise de conscience, peut-être plus nette encore 

qu'auparavant, des rêpercussions de la rêvolution chimique sur l'eau, 

l'air et le sol. Il est aujourd'hui reconnu que les substances to­

xiques et les agents de cont~mination provenant des déchets chimi­

ques industriels qui sont déversés dans les lacs, les fleuves et les 

riviêres par les villes, les industries et les campagnes constituent 

une menace sérieuse pour la santé, ~un degrê qui n'avait pas étê 

pleinement perçu ou politiquement acceptê il y a à peine dix ans. 

Il est certain que les sociétés avancées, en introduisant dans l'ê­

cosystême, directement ou indirectement, d'importantes quantités de 

produits chimiques, se trouvent en face de perspectives inquiétantes 

pour la sécuritê et le bien-être de communautés entiêres. Aussi les 

projets de planification de bassins fluviaux doivent-ils, en 1981, 
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mesures de protec­

tion de la santé, destinées ! prévenir ou ! limiter la production 

ou l'évacuation de déchets chimiques industriels, qui, même si 

elles avaient été envisagées par les participants ! la Conférence 

de Mar del Plata, n'auraient pas eu alors la dimension redoutable 

qu'elles prennent de nos jours. 

5· Au vu de ces considérations générales, qui sont loin d'être 

exhaustives, tout examen d'un projet de planification de bassins 

fluviaux doit tenir compte de l'évolution des méthodes et des prin­

cipes afin d'encourager l'exploitation optimale des systêmes hydro­

graphiques par les coriverains, selon une formule équitable, mais 

une telle optique constructive et dynamique de la planification des 

bassins fluviaux doit nécessairement aller de pair avec une concep­

tion défensive tendant à restreindre ou à empêcher les conséquences 

négatives de l'exploitation des ressources en eau. C'est pourquoi 

la présente étude s'attache dans une large mesure à suggérer diver­

ses manières d'organiser le processus de planification et à rappe­

ler divers aspects qu'il y a lieu de garder à l'esprit dans cette 

entreprise, la principale référence retenue pour la construction 

de modèles étant l'expérience canada-américaine. Néanmoins, on ne 

manquera pascÈ m&tionner un certain nombre d'éléments d'apprécia­

tion provenant d'autres opérations de planification et de gestion 

de bassins fluviaux, encore que les comparaisons faites ne préten­

dent pas être plus que de simples moyens permettant de dégager cer­

tains paramètres empiriques et prévisonnels pour la définition des 

problèmes que pose la planification de bassins par deux ou plusieurs 

Etats et pour la recherche des solutions possibles. 
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II. euslgueS ob jecti!S principaux de la planification 
des bassins fluviaux 

6. Pendant la plus grande partie de l'histoi1e de l'humanit€, 

les fleuves ont suivi leur cours, seuls ou unis à d'autres, in-

sensibles aux fronti~res établies par l'homme. Cependant, d~s 

les temps les plus reculés, les individus et les communautés ont 

compris, en tout cas dans les zones arides du globe, le rôle in-

dispensable que joue l'eau pour soutenir la vie, qu'il s'agisse 

des aliments, des transports ou - et cela sans aucun doute d~s 

l'êpoque préhistorique- de certaines activités récréatives. Ce 

qui distingue la période contemporaine des premiers temps, c'est 

simplement le fait que, de nos jours, l'eau est utilisêe de mani-

êre plus variée et plus intense par des populations sans cesse 

croissantes, installêes au bord des bassins ou à l'intêrieur des 

terres mais toutes tributaires des eaux de ces derniers. 

7• L'intervention des gouvernements dans la maîtrise des eaux 

est un phênom~ne relativement nouveau dans le temps, tout comme 

l'av~nement de la sociêt€ technique elle-même. La "planification" 

- des eaux et des ressources en génêral -, en tant que "fin, but, 

destination ou objectif que l'on cherche à atteindre, €mane de la 

volonté de la sociêté de "dominer" la nature au nom du "progr~s". 

8. Sous l'emprise de cette philosophie, toutes les ressources 

furent soumises à la loi déterminée, celle du marché ou celle de 

l'Etat. Plus une ressource était rare et plus son rapport avec les 

besoins fondamentaux de la communaut€ se rêvélait vital, plus il 

devenait urgent que la sociêt€ intervienne par l'intermêdiaire des 
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comme les gouvernements agissaient au nom de la communauté, il 

était logique que les Etats entreprennent d'examiner les utili­

sations optimales A réserver aux eaux ainsi que les moyens les 

plus efficaces susceptibles d'@tre mis au point pour la protection 

des eaux contre le gaspillage et l'altération de la qualité et, 

de façon générale, contre les mauvais usages et les abus. Une telle 

conception du rôle des gouvernements et de la valeur des eaux incite 

inévitablement à envisager des moyens, des objectifs et des éché­

anciers, à imaginer à l'avance les besoins, les options et les ris­

ques futurs et, sur la base des prévisions ainsi faites, à organi­

ser des programmes d'action. 

9• Au cours des années récentes, on a dégagé un certain nombre 

de concepts concernant les principes destinés A régir la planifi­

cation de la gestion des eaux et le processus même de la planifi­

cation. Les données géophysiques et les besoins de la société ont, 

en effet, obligé celle-ci à agir d'urgence pour entreprendre des 

r!!!flexions, rationaliser et donc "planifier". Peut-être la décou­

verte la plus troublante fut. la prise de conscience soudaine, vers 

le milieu du 20ême siêcle, du moins de façon certaine dans les pays 

développés, de ce que l'eau n'est pas une ressource renouvelable il­

limitée qui soit A même de satisfaire toutes les demandes dont elle 

fait l'objet et de demeurer invulnérable face A toutes les menaces 

visant sa qualité et ses fonctions biologiques. 

~o. Awc ~'ap.PV1t1œ de cette pdae de conKieDce, la qaution a• en 

rç1a-nt posée de aew1r quel.l.aa lltWaatiOIUI .PZ'ioritairea et o,Pt1onnell.ea 

dftaieRt atre retemaea pour ~'- en tant que :reaaourcea et caaent 1~ conve-
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tlait Gia la pf'e't:éeJer au mieux contie léS resultats négatifs de 

ces utilisations mêmes. Pour opérer un choix entre les affecta­

tions possibles d'une ressource devenue rare et instituer des sy~ê­

mes appropriés de protection contre les effets nuisibles de celles­

ci, il fallait disposer d'une somme de connaissances, délibérer de 

la question et "planifier". 

U. Le terme "planifier" peut évoquer une notion rigide ou fixe 

du résultat, mais, en général, l'intention n'est certainement pas 

de lui conférer cette connotation. On a souvent fait remarquer que, 

dans le cas de l'eau, comme pour beaucoup d'autres ressources, la 

planification représenre un concept dynamique plutôt que statique. 

De nombreux facteurs entrent dans le processus de planification: 

l'échelonnement dans le temps, l'environnement économique présent 

et futur, les considérations démographiques, les attitudes politi­

ques, les contraintes institutionnelles et, surtout, l'image évolu­

tive de la ressource elle-même. 

12. Si l'on admet que la planification, quelle qu'en soit l'é-

chelle, répond à une nécessité sociale dans la mesure où l'eau, qui 

est une ressource rare et vitale, doit être utilisée avec sagesse 

pour ses nombreuses fins, le problême devient doublement difficile 

lorsque plus d'un planificateur intervient. Ainsi, le fait que la 

planification passe de la responsabilité d'un seul Etat à celle de 

plusieurs doit souvent être considéré co~me un changement de nature 

et non de degré. Dans cette hypothêse, en effet, deux ou plusieurs 

processus politiques majeurs entrent en ligne de compte, deux ou 
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usieurs cultures et systèmes économiques demandent à @tre harmo-

nisés, deux ou plusieurs peuples sont appelés à partager une aven~ 

ture commune alors que, fréquemment, ils partent de points de vue 

fort différents, vivant soit en amont, soit en aval, plus ou moins 

aisés, exerçant côte à côte des activités industrielles et agrico-

les. Toutes ces différences doivent s'ajuster et s'intégrer s'il 

s'agit de planifier l'utilisation d'un bassin fluvial intéressant 

deux Etats ou davantag~. Peut-être la difficulté la plus subtile 

réside-t-elle moins dans la nécessité d'incorporer dans un plan gé-

néral un projet théorique d'exploitat~optimale d'un bassin flu-

vial que dans celle de concilier diverses susceptibilités touchant 

à la "souveraineté" sur la partie du fleuve ou du lac qui appar-

tient à l'un des riverains et d'aplanir de profondes divergences de 

vues sur le point de savoir ce que commande l'équité lors de l'attri-

bution de parts devant être considérées comme justes à l'égard de 

l'un des riverains, situé en amont ou en aval, dans les relations 

de oàui-ci avec les autres. 

1}. Il est vrai que certains des principes établis du droit inter-

national concernant aussi bien la navigation sur les fleuves inter-

nationaux que les utilisations de ces derniers à des fins autres que 

la navigation ont contribué à mettre au point des cadres faisant 

preuve d'une certaine justice à l'égard des riverains - et, pour 

ce qui est des transports sur les fleuves internationaux, à l'égard 

des non-riverains. 

14. Toutefois, l'obligation de planifier en commun, de reconnattre certains 

principes minimaux pour le partage d'un s;ystèll!e fluvial ou lacustre en 

fonction de certains critères d'équité et de justice et d'instituer des 
, 

me·canismes ëcanuns de p l ani t a t i o n 
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n •est pa'i &ncox:e QQfiRie avee eeffieMMttelïL de nettet\E puai que les 

Etats se sentent liés et donc tenus de. poursuivre dans cette voie. 

En fait-, c'est plutôt un mélange de "droit souple" et de dures ré-

alités qui semble expliquer les opérations de planification trans-

fronti~res actuellement en cours dans la plupart des Etats d'Asie, 

d'Afrique, d'Amérique latine et aussi d'Amérique du Nord. Dans la 

majorité des cas, il y a un accord formel, tantôt détaillé, tantôt 

plus sommaire. De même, il existe dans la plupart des cas des or-

ganes ou institutions - commissions ou comités techniques - qui ai-

dent à élaborer ou à exécuter des programmes d'exploitation commune 

convenus entre deux ou plusieurs Etats, qui sont en l'occurrence co-

riverains. 

15. Mais ce qui paraît toujours faire défaut dans le processus de 

planification, et ce presque partout dans le monde, c'est le senti-

ment clair et net d'une obligation formelle d'accepter des normes 

minimales convenues pour la planification des bassins fluviaux, 

qu'elles soient générales ou sélectives. Effectivement, il n'existe 

(mis à part les principes de New York et les règles d'Helsinki, adop­

tés par l'Association de droit international1/) aucun accord qui soit 

d'une quelconque assistance pour la définition du genre de principes 

et d'institutions pouvant servir, au moins dans une mesure mi-

nimale, les besoins de deux Etats ou plus. Ce qui démontre avant 

tout 1' absence de style technique cohérent ou de système d'ob-

1f Association de droit international, rapport de la 48~me 
conférence (New York, 1958); Id., rapport de la 52ème conférence 
(Helsinki, 1966). 
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peut lll!gagcz =a· ane---liste de-s orgaaintes 1::rMu!lnat!:ieftal.Ht a • e&&llf'Nlti 

de bassins fluviaux : 

a) commissions ayant comp€tence pour planifier et poss€dant 
une large comp€tence d€1€gu€e pour l'ex€cution de plans; 

b) commissions ayant comp€tence pour planifier et pour col­
lecter des informations, mais ne poss€dant aucune compétence pour 
la mise en oeuvre de plans; 

c) commissions ou comités techniques charg€s de fournir aux 
Etats riverains des moyens de collecte de donn€es et disposant d'un 
mandat limité pour l'€tablissement de "plans" ou, du moins, pour la 
formulation de recommandations; 

d) commissions ou comités techniques chargés seulement de 
collecter des données et, sur habilitation, de suivre ou de v€ri­
fier les donn€es ainsi recueillies. Ce qui importe ici en premier 
lieu, c'est de savoir si les donn€es ont ét€ fournies selon une 
proc€dure nationale ou si elles ont €t€ rassemblées par l'organe 
à l'échelon international, c'est-à-dire par son propre personnel, 
détach€ ou recrut€. 

20. Cette liste n'est nullement exhaustive et n'englobe pas, bien 

entendu, les utilisations ayant trait à la navigation, qui suivent 

en général des traditions particulières . Les utilisa-

tiens autres que la navigation représentent, en effet, une cat€gorie 

plus récente et, dans une large mesure, plus difficile de problèmes 

de planification et de problèmes juridjques, institutionnels et éco­

nomiques, étant donné que leur enjeu diffère de la concentration sur 

une fin unique qui caractérise la navigation dans les systèmes hydre-

graphiques fluviaux et lacustres intéressant plusieurs Etats. 

21. L'analyse des commissions et comit€s techniques qui, un peu 

partout dans le monde, contrôlent les utilisations autres que la 

navigation ou ont à en connaître fait apparaître les éléments sui-

vants comme traits communs des divers types ou modèles : 
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a) Collecte et partage des données 

Un des buts principaux de toute activité de coopération fai­

sant intervenir des commissions ou comités techniques binationaux 

ou multinationaux est l'obtention d'informations destinées à facili­

ter les efforts que déploient les coriverains pour coopérer entre 

eux. Toutefois, ce qui distingue beaucoup des organes en question, 

c'est la mesure dans laquelle les données sont recueillies en commun 

ou uniquement par les services nationaux, de même que la mesure dans 

laquelle l'évaluation des données est assurée par les seuls services 

nationaux ou, au contraire, par les organes multinationaux et leur 

personnel. Bref, alors que la plupart des modèles semblent s'occu­

per, à un degré variable, de la collecte et du partage des données, 

il existe une différence fondamentale entre le fait que les données 

soient recherchées conjointement par des équipes et proviennent de 

tous les riverains et le fait que les données soient réunies uni­

quement par des fonctionnaires internationaux, et non par des équi­

pes de coopérants multinationales, et que les résultats soient ras­

semblés dans un fonds commun d'informations. Faute de saisir cette 

distinction, il ne serait souvent pas facile d'apprécier les diffi­

cultés auxquelles se heurtent certains Etats riverains de bassins 

fluviaux lorsqu'ils utilisent des données qui peuvent ne QaS être vérifi­

able et donc ne pas êtreexploitables de façon efficace par les commis­

sions ou comités techniques concernés. 

b) Activités de consultation 

De nombreux modèles prévoient à tout le moins des activités 



de consulta comme 

d'évaluation) de données qui sont assignées à une commission ou à 

un comité technique. Les avis consultatifs peuvent se confiner à 

des suje~s essentiellement techniques - questions d'ingénierie ou 

aspects scientifiques - ou se transformer imperceptiblement en re­

commandations de politique générale sur les choix à opérer entre 

options possibles ou sur la priorité à accorder aux demandes formu­

lées et aux utilisations souhaitées par les riverains concernés. 

C'est un signe d'une évolution remarquable lorsqu'au rôle purement 

technique d'un organisme vient s'ajouter un pouvoir de suggestion 

en matière d'orientations. 

c) Po~voirs de réglementation 

Les institutions traitant de bassins fluviaux peuvent être 

investies du pouvoir de donner des avis ou d'exercer des tâches de 

gestion dans le domaine de la réglementation des niveaux et des 

débits des eaux frontalières et transfrontalières lorsque deux ri­

verains ou plus sont concernés. Certaines commissions peuvent se 

voir confier une forme plus poussée de réglementation, consistant 

notamment à contrôler l'utilisation des sols à l'intérieur des bas­

sins ainsi que les activités sociales et économiques qui s'y ratta­

chent. Cette dernière compétence de réglementation ,qui participe pre~ 

que de la notion de souveraineté, semble être assez rare parmi les 

modèles décrits dans les ouvrages. Au niveau international, l'Auto­

ritédu bassin de l'Amazone, qui est en train d'être mise en place, 

de même que d'autres institutions latine-américaines apparaissent 

comme des organes habilités par accord tout à la fois à planifier, 
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à 

des eaux et celles, connexes, des sols pour tout ou partie d'une 

région d'un bassin. Il n'est pas certain qu'une telle délégation 

de pouvoirs soit acceptable pour beaucoup d'Etats sur une période 

prolongée. 

d) Règlement et prévention des différends 

On rencontre certaines difficultés à déterminer, sur la base 

de la documentation existante, jusqu'à quel point les mécanismes de 

règlement des différends existent effectivement au sein des nombreu­

ses commissions et des nombreux comités qui fonctionnement actuelle­

ment. D'un point de vue formel, il semble que peu d'entre eux com­

portent des procédures précises de règlement arbitral ou judiciaire. 

En revanche, presque tous, du comité de riverains le plus étroit, 

à vocation technique, à l'institution de coopération et de décision 

la plus large, constituent, implicitement, des mécanismes de règlement 

et de prévention des différends. Par leur seule présepce, elles per­

mettent aux riverains de ramener bien de~ litiges ou désaccords en 

matière de politique générale à des questions d'ordre technique, 

ce qui est la manière classique de désamorcer des conflits lorsque 

l'enjeu porte sur un aspect matériel complexe. Ce qui est peut-être 

plus important, c'est de constater que l'existence même de ces ins­

titutions tend à en faire des forums pour la négociation de nombre 

de problèmes qui sont plus ou moins de leur ressort. Aussi leurs 

recommandations ou leurs décisions représentent-elles des moyens 

concrets d'aboutir à un consensus à l'intérieur du système qu'elles 

incorporent. Ainsi, les conflits relatifs à des revendications for-
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aaléea par 4ea riTel'aina ov. à dea pro~eta d''lltiliaationa ou. de 

' conatzouetion d.'ouvrecea entraiDa~~~; dea repercu11iou pour lea 

co-riverain• pew;nmt taire l'ob~ et de débats et pe'lll;-fue 

d' &r!'IUIS-nt• alora qU • en l'absence de ce cadre iDititlltionnel 

"tiera" dillpODible aur place la diplœatie classique aurait 

épt-ounî plua de ditticultés à les résoudre. Prévenir les dittérenla 

ov. éliminer lea contl.ita eat d'une :llaportance primordiale pov le 

procesna de planification. Car tOllt plan maltinati8Ml. pré1111pp0se 

une certaine entente entre les planificateurs agissant en c~ et, 

en ce sena, la planificatiOJl représente elle-lliae une occaaion d' esçicher 

les liti8ea. Ettectivement, le tait qU'U 7 ait déjà sur place dea 

ccadsaiona ou dea caaitéa qui fonctionnent sur de louguea périodea 

et a•occçent, à dea degrés diTel'a, de "planiticatiOD" à coa.rt, _,en 

ou. loDS terae of'f':re dea chances raisonnables d'éviter ou d'anticiper 

lea conflits qui peu;vent réa'lll.ter de revendicatiou concurrente• au sujet 

dea utUiaatiou dea eaux d'un baaain. A aon tou.r, cet exercice de 

planification, lui-aême un proloqement du procesna de collecte dea 

donné11 ov. de qualification dea couteatationa, donne lieu à uae a'lltre 

retœlbée trèa intéressante : les llll!lllbres du secrétariat pemanent de 

chaque iDitit'lltion aont continuellement tenus au courant dea problè.ea 

qui risquent d'eDgendrer dea contlita. Lea riverains, en taisant confiance 

à l'inatit'lltion, l'encouragent à alerter les gotiY'ernementa aur les 

aourcea poaaiblea de différends lorsque dea revendications, dea 

actiTitéa et dea plana de portée purement nationale c-cent à 

TOir le jour. Il courient, en effet, de ae aOil'f'enir de ce que les 
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règles d'Helsinki et d'autres, de même que l'attitude des Etats, 

mettent l'accent sur l'affirmation de droits maximums quant à la 

portion deG fleuves qui se trouve sur le territoire d'un Etat. 

Cette fonction d'alerte aide non seulement à empêcher l'appari-

tion de litiges, mais elle favorise aussi, indirectement, le pro­

cessus de planification en transformant un plan ou programme pure­

ment national d'utilisation des eaux au profit d'un seul riverain 

autant que possible en un concept plus large tenant compte des droits 

et des intérêts d'autres riverains. 

e) Planification, construction, financement et gestion 

Quelques institutions (par exemple la Commission internationale 

mexicano-américaine des frontières et des eaux) ont compétence pour 

construire d'importants ouvrages - tels que l'usine de dessalement 

des eaux du Colorado - en vue d'aider à la réalisation des fins 

communes fixées par le traité ou l'accord qui les régit. Néanmoins, 

les difficultés techniques que l'on rencontre à combiner, au sein 

d'une seule institution, les fonctions de planification, de contrôle, 

de prévention des différends, de financement, de réglementation, de 

construction, etc., sont si énormes, et la répugnance des Etats à 

concéder en faveur d'une institution le transfert d'un degré si éle­

vé de "souveraineté" est si compréhensible, qu'elles conduisent selon 

toute vraisarblance, dans k cas d'une telle combinaison, à décourager 

toute délégation holistique de compétence. Rares sont en effet les 

modèles - même dans le système du fleuve Amazone - qui révèlent une 
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disposition des Etats ~aller aussi loin dans la cr€ation d' 

de planification et d'exécution pour la cogestion globale de tout 

ou partie d'un systême hydrographique fluvial multinational. 

22. La conclusion que l'on peut tirer de la grande variété des mo­

dêles examinés ci-dessus est que les expériences de planification 

et de gestion de bassins vont du cas extrême d'un simple suivi de 

données par les soins d'un secrétariat rudimentaire - lui-même sou­

vent composé·~nationaux de chacun des Etats riverains-~ des mé­

canismes complexes équivalant ~ une autorité supranationale et des­

tinés ~ gérer l'ensemble du potentiel hydrographique d'un bassin, 

y compris les utilisations connexes des sols et les questioos relatives ~la 

qualité del'eau soulevées par ces utilisations. Le oassaqe de fo-

rums plutôt simples et univalents de coopération en matiêre de bas­

sins fluviaux ~ des mécanismes plus complexes où les coriverains 

délêguent la planification et la mise en oeuvre à un organe commun 

créé ~ cet effet exige un haut degré de confiance politique et une 

communauté de conceptions culturelles et économiques. Cependant, 

il est significatif de constater concrêement - et ce fait est corro­

boré en particulier par l'expérience canado-am€ricaine - que, même 

lorsqu'ils possêdent des traditions culturelles et politiques semb­

lables et pratiquent de longue date une coopération sur une base 

amicale, les Etats manifestent une réticence générale à aller jus­

qu'au bout des implications d'une planificatic•n en commun, à moins 

que les nécessités ou des calculs politiques ne leur permettent pas 

d'y échapper. 
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m Exp€de'?c7 cœpmnne du Canada et d~s Etats-Unis en matiêre 
de plan~f~cat~on des bassins fluv~aux 

2}. Parmi les pr~c~dents les plus r~v~lateurs, quoique souvent in-

directs, du rôle que joue la planification pour l'utilisation opti-

male de bassins fluviaux par deux voisins, il faut sans doute comp-

ter les diverses exp~riences communes entreprises par le Canada et 

les Etats-Unis dans ce domaine. La cr~ation par les deux pays, en 

1905, de la Commission internationale des cours d'eau r~pondait à 

une situation de fait d~terminante dans la mesure on tous deux ont 

en commun une ligne de frontiêres de cinq mille milles et 

la plus longue frontiêre fluviale et lacustre du monde (mille trois 

cents milles), de même que cinq grands complexes hydrographiques 

situ~s à l'int~rieur des terres, on quelque 150 lacs et fleuves se 

prolongent au-delà de la frontiêre. Il était inévitable qu'un conti-

nent partagé sur des espaces si ~tendus impose une conception de 

ces systêmes hydrographiques qui tienne compte des int~rêts r~cipro­

ques. Les fonctions consultatives limit~es qui avaient ~t~ assign~es 

à la Commission de 1905 se r~v~lêrent insuffUantes et de nouvelles 

négociations aboutirent au traité sur les eaux limitrophes de 1909 

ainsi qu'à la mise en place d'une Commission mixte internationale, 

composée de trois membres canadiens et de trois membres américains 

et disposant de bureaux parallêles à Ottawa et à Washington, desser-

vis par des secrétariats peu nombreux "conjoints",bien que nationaux. 

Le traité attribuait des pouvoirs importants à la Commission, encore 

que certains d'entre eux puissent aujourd'hui paraître fort sp~cia-

lisés si l'on considêre les normes suivies pour des commissions 

créées ailleurs dans le monde; à des fins oh1s ambitieuses, 
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sion mixte internationale de 1909. Les auteurs du traité avaient 

à concilier un certain nombre d'intérêts majeurs antagonistes. L'ar­

rangement le plus important a peut-être été le maintien d'un concept 

de souveraineté nationale et de "propriété" sur les eaux situées de 

part et d'autre de la ligne de partage, alors que, dans le même 

temps, ces eaux limitrophes ou transfrontali~res étaient l'objet 

d'obligations juridiques exigeant de régler dans un cadre de coopé­

ration le probl~me des utilisations hydrographiques qui, par suite 

de la construction d'ouvrages ou de l'exécution de dérivations,se­

raient de nature à changer les .niveaux et les débits des eaux 

limitrophes ou à élever lesnivea~,à la fronti~re, des fleuves et 

lacs transfrontaliers. 

2~. Aussi le traité avait-il été fort prévoyant quant au "partage" 

du volume d'eau selon des crit~res équitables. Il conférait à la 

Commission des pouvoirs quasi réglementaires : la construction d'ou­

vrages risquant de modifier les niveaux et les débits des eaux 

ou d'élever leSniveauxà la frontière se trouvait - sauf accord spé­

cial conclu entre les deux pays- interdite, à moins d'être autori­

sée par une décision de la Commission, aux conditions fixées dans 

celle-ci. 

25. Outre ce rôle réglementaire de la Commission- qui a fait d'elle 

une sorte de "cour suprême" pour les deux pays en ce qui concerne 

les utilisations des eaux limitrophes et transfrontali~res -, on a 

prévu également des fonctionsconsultatives et d'enquête très impor-
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tantes. En effet, l'article IX permet ~ l'un ou l'autre pays de 

demander à la Commission, par un "renvo1", l'exêcut1on d'une en­

quête sur "toute autre question" le long de la frontii!re. Bien 

qu'il s'agisse 1~ d'un droit individuel de chacun des deux pays, 

les quelque cinquante renvois présentés depuis 1912 l'ont été 

conjointement par les deux, de sorte que la tradition du renvoi 

commun est aujourd'hui profondément enracinée dans la politique 

des deux gouvernements vis-~-vis de la Commission. Ces renvois 

ont conduit~ d'importantes enquêtes communes sur des sujets très 

variés concernant, pour la plupart, l'utilisation et la qualité des 

eaux des systi!mes fluviaux limitrophes et transfrontaliers des 

deux pays, mais des enquêtes ont également eu lieu sur des ques­

tions et des différends non liés à l'eau. Si, selon les termes 

des renvois, la Commission a pour tâche de procéder à une étude 

complête, portant ~ la fois sur les aspects scientifiques, techni­

ques, économiques et autres, il reste que ses recommandations n'ont 

pas de caractère contraignant; néanmoins, les deux gouvernements en 

ont accepté plus des trois quarts. Deux ou trois observations sup­

plémentaires complèteront ce bref résumé des attributions et du bi­

lan des activités de la Commission. Celle-ci a été investie d'un 

r8le d'arbitre et, ~ ce titre, "toute question" peut lui être dé­

férée par les deux pays en vertu de l'article X. Toutefois, comme 

ces cas de saisine doivent être approuvés par le Sénat américain 

par un vote à la majorité des deux tiers, de même que par le gou­

verneur général canadien statuant en Conseil, aucune question n'a, 

~ ce jour, été soumise à la Commission sur la base de ladite dis­

position. 
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26. Le trait€ a également fait preuve de prévoyance en posant, 

qui traversent la frontiêre "au détriment de la sant€ ou de la pro-

priêt€" de l'autre côt€ de celle-ci. Cette clause rigoureuse et 

içéra~iTe a créé ~rèa ~et, à l.a charge d'fta~a voiaiDa, 1 1obUgation de ne paa 

ae cauaer_réciproquemeut de pré~udice du tai~ d'une po11ati~ dea eaux se 

propaceaut au-delà de l.a f:ron~ière, dana les cours d'eau lilli~rophea ou 

~atroll'taliera. 

27-, A cet écard la cODtaaiD&tiOJJ de l'air, aussi bien localisée que a grande 

échelle, a pria une illportance croiaaaute dana laa travaux de la Cœaiaaion. 

28. Enfin, deux aspects qui n'ont pas encore reçu de réponse 

définitive méritent d'être relevés a propos des pouvoirs et des 

activités de la Commission. L'article II reconnaît à chaque pays 

un pouvoir souverain de contrôle sur les eaux situées de son côté 

de la frontière : c'est la célèbre "doctrine Harmon", d'origine 

américaine. Ce pouvoir n'a cependant pas été exercé sans que l'on 

ait pris pris en considération les répercussions qui en résulte-

raient en aval ou de l'autre côté de la frontiêre, et la disposi-

tion visée, bien qu'elle fasse toujours partie du droit convention-

nel, ne constitue plus aujourd'hui qu'une sorte de "menace" de ré-

serve inutilisée et n'entre pas concrêtement dans les plans et les 

politiques suivies. Un second débat qui se poursuit est relatif 

à la primauté des intérêts de la navigation sur toutes les utili-

sations. En adoptant ses propres décisions d'approbation de 1952 

et de 1956 au sujet de la mise en valeur des voies navigables et 

du potentiel énergétique du Saint-Laurent, la Commission a mani-

festé la tendance de ne considérer la navigation que comme un in-

térêt a protéger parmi plusieurs autres, dont la production d'élee-
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tricité, les intérêts des riverains en amont et en aval et, de 

nos jours, l'environnement en général. 

29· Vieille de pr~s de soixante-dix ans, ayant été saisie de 

cent sept dossiers ou affaires, la Commission a accumulé une vaste 

expérience tant par ses décisions de réglementation, dont elle 

surveille elle-même l'application, que par ses avis consultatifs 

rendus sur renvoi, dont elle "supervise" ensuite la prise en consi­

dération. On serait naturellement porté à croire que cette expé­

rience a dû incitéeles deux pays à doter la Commission d'une fonc­

tion nettement définie de planification pour le compte de l'un comme 

de l'autre. Or, en examinant le bilan de ses activités, on est éton­

né de découvrir combien ont été "indirectes" et spécialisées, et 

surtout limitées, les tâches de "planification" dont la Commission 

a été chargée par les deux gouvernements ou qui se dégagent de 

l'interprétation et l'application donnée par elle-même à ses pro­

pres fonctions. S'il est vrai que la Commission n'a révélé que 

des intentions pour le moins ambiguês en faveur d'une planification 

concr~te et que les gouvernements n'ont été rien moins qu'enthou­

siastes à l'idée d'une planification d'ensemble optimale des multi­

ples utilisations des bassins fluviaux qu'ils possèdent en commun, 

il n'en demeure pas moins que cette attitude doit avoir ses raisons 

et que celles-ci peuvent bien revêtir de l'importance par ailleurs. 

30. C'est pourquoi il est nécessaire d'examiner de plus près le 

bilan des activités de la Commission afin d'en déduire les traits 

dominants de son rôle stratégique et de déterminer dans quelle me-
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sure ces activit€s et ces caractéristiques ont pu se substituer 

ou s elles n'ont 

en fait eu aucun rapport avec la planification, quelque d€finition 

que l'on en donne. 

31. La Commission s'est occupée principalement de demandes éma-

nant des gouvernements ou du secteur privé (passant nécessairement 

par le canal des gouvernements) en vue de l'approbation de la cons­

truction d'ouvrages ayant des répercussions sur "le niveau et le 

débit" des eaux limitrophes ou entraînant une élévation du niveau 

à la frontière, et en cela elle était guidée par les principes et 

les priorités énoncés dans le traité même. D'autre part, sur ren­

vois présentés par les deux gouvernements, elle a procédé à des 

enquêtes sur les utilisations des eaux, les dérivations, les crues, 

etc., ou sur des problèmes ayant trait à la qualité de l'eau et de 

l'air, et à cet égard elle était invitée par les gouvernements à 

rassembler toutes les données pertinentes, à en tirer des conclu­

sions et à formuler des recommandations. 

}2. Dans le cas des demandes d'approbation qui lui étaient Eau-

mises en vue de la construction d'un barrage, par exemple, sur des 

eaux limitrophes ou en aval d'un fleuve transfrontalier, barrage 

dont le bassin de retenue €lèverait le niveau à la frontière, la 

Commission examinait tous les aspects techniques pertinents et dé­

cidait de ce que son approbation de la construction et de l'exploi­

tation de l'ouvrage impliquerait comme conditions é9uitables à res­

pecter de façon à tenir compte des intérêts et des besoins des deux 
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pays et à protéger les droits et les intérêts des particuliers et 

des collectivités, selon les cas. Vue sous un certain angle, cette 

fonction de réglementation ne constituait pas nécessairement une 

activité de "planification". Il était possible qu'elle ne prenne 

pas en considération chaque caractéristique particulière de l'en­

droit du bassin fluvial où l'ouvrage devait être implanté dans un 

but précis et limité, par exemple la production d'électricité au 

moyen d'une centrale équipée d'une retenue; 

}}. De même, les enquêtes effectuées sur renvoi, dont l'objet al-

lait de la pollution des eaux à la recherche d'une meilleure régu­

larisation des débits ou des niveaux d'un système hydrographique 

lacustre ou fluvial donné, tendaient à être consacrées entièrement 

à tel ou tel problème spécifique. Aussi les premiers rapports de 

la Commission étaient-ils avantrout des études de type plutôt stric­

tement technique, encore que les analyses de coût-utilité, englo­

bant notamment les conséquences sur l'agriculture, aient commencé 

très vite à faire leur apparition. 

}4. On peut donc soutenir que l'ampleur même du succès de la Com-

mission, tant dans sa compétence pour réglementer et approuver par 

décisions que dans sa mission, en cas de renvo~ ,d'effectuer des 

enquêtes, d'établir des rapportsetŒàonner des avis consultatifs, 

s'explique par le fait que ses rôles d'organe de réglementation et 

d'étude étaient à la fois limités dans leur étendue et précis quant 

à leur objet. Sans doute, les deux fonctions comportent forcément, 

bien que dans une mesure modeste, une certaine activité de "plani­

fication", mais celle-ci n'était pas véritablement considérée comme 

• 



- 28 -

telle. En effet, il lui manquait en général cette stratégie ou 

cette terminologie systématique qui aurait conféré à la Commis-

sion l'image d'une administration supranationale, laquelle aurait 

justement pu donner l'impression d'une intrusion à l'égard de deux 

Etats souverains, encore divisés quant à l'étendue des pouvoirs 

qu'ils entendaient accorder à la Commission. Celle-ci n'est pas 

devenue une partie tierce capable de menacer les deux gouvernements 

dans leur conception souveraine des portions de bassins fluviaux 

' "' ' situees de ~eur cote 4e.la ~icae de ,partqe, et ce non seulement parce que les 

rés'lll.tats auxquel.a aboutissaient laa renvois n'équivalaient qu'à des avia 

connltatif's, •is, ce qui est plus iaportaut, peut-itre surtout parce que la 

Cœaission anit pris l'habitude de s'en tenir rifloureuseaent au mandat qUé lui 

fixait chaque reuvoi. 

}5· Cette évolution historique dea fonctions de la COIIIIIisaioa •evait créer v.ne 

philosophie fondamentale, aussi bien dena la Cœ~~~~iasion que dans les deux GD11V'erne­

Mnta décrite ~ précautian lll'P'Q'ée sur précaution. 

"· Plusieurs développements survenus au cours des années récentes 

ont contraint la Commission et les deux pays à changer leurs optiques ini-

tiales,sur lesquelles la Commission s'était fondée au début, di-

sons jusqu'à la fin de la Première guerre mondiale. On pourrait 

peut-être définir le premier comme l'ère des grands projets rele-

vant de la compétence de la Commission en matière d'utilisations 

des eaux, de régularisation des débits et de maîtrise générale des 

eaux. L'une des deux interventions les plus importantes entrant 

ici en ligne de compte a été la longue enquête, suivie de recomman-

dations, faite en vue de la conclusion d'un accord sur l'exploi-

tation du bassin du fleuve Columbia à des fins multiples, consis-

• 
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tant notamment à am€liorer le d€veloppement de l'équipement €ner-

gétique et la régularisation des crues. Le second projet de gran­

de envergure a été la mise en valeur des voies navigables et du 

potentiel €nergétique du Saint-Laurent et a abouti à des réalisa­

tions fondamentales grâce à l'ouverture des Grands Lacs à la navi­

gation de 27 pieds en provenance des océans du globe. Sa mise en 

oeuvre devait être rendue possible moyennant un financement complé­

mentaire destiné à la construction d'un système de production d'é­

lectricité par la société Ontario Hydro conjointement avec la Power 

Authority de l'Etat de New York sur la section internationale des 

Rapides du Saint-Laurent. 

37· Ces deux grands projets ont eu des conséquences significati­

ves pour l'image de marque de la Commission en tant qu'organe par­

ticipant aux processus de pàanification et de prise de décisions, 

où les rôles principaux revenaient aux gouvernements et aux insti­

tutions nationales ou aux autorit€s locales. Dans le cas du fleuve 

Columbia, après presque vingt ans d'enquêtes et de négociations, 

les deux pays se sont ralliés à l'idée d'un programme commun cana­

do-américain de développement optimal du potentiel €nergétique sur 

la partie inférieure (américaine) du fleuve au moyen de la cons­

truction d'un réservoir en amont au Canada, programme qui devait 

permettre en même temps un contrôle des crues, notamment au béné­

fice des Etats-Unis. Toutefois, par suite du climat général d'af­

frontement qui avait régné pendant les négociations, les auteurs 

du traité avaient reculé devant l'idée d'une autorité supranatio­

nale ou de tout plan holistique d'organisation du bassin destiné 
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~. Chose remarquable, les difficultés furent résolues par une 

et par 

stauration d'un haut degré de coopération, nécessaire dans le do­

maine du génie civil et de l'administration. Trois éléments étaient 

impliqués ici. une fois la décision prise en commun d'entreprendre 

en coopération un programme de développement des voies de naviga­

tion et de l'équipement énergétique, on trouva, pour réaliser cet 

objectif, des instruments n'exigeant pas la conclusion d'un traité 

qu'il eût fallu soumettre au Sénat américain pour approbation. 

Un échange de notes entre les deux pays portant création.du St. 

Lawrence River Joint Board of Engineers, des demandes concomitantes 

adressées par les deux gouvernements à la Commission mixte interna­

tionale en vue de l'approbation de la construction, de l'entretien 

et de l'exploitation d'un certain nombre d'ouvrages aux fins du 

développement énergétique de la section internationale des Rapides 

du Saint-Laurent, et des accords d'exécution conclus entre les deux 

compagnies d'électricité, l'Ontario Hydro et la Power Authority de 

l'Etat de New York, tous ces éléments réunis formèrent le cadre 

dans lequel allait se réaliser un programme commun de percement de 

nouveaux canaux, d'approfondissement de chenaux, de construction 

de centrales d'électricité et d'exécution de travaux connexes. 

41. On ne peut guère donner à cette vaste entreprise d'autre qua­

lificatif que celui de plan grandiose,à l'échelle mondiale, mais 

là encore la "planification" était acceptée avec une certaine ré­

ticence et enserrée dans certaines limites. Peut-être s'agissait 

là d'un exemple type de la différence que bon nombre d'observateurs 
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voient entre la tradition européenne d'une planification formelle 

et audacieuse mais souvent incertaine quant à sa future mise en 

oeuvre et la tradition angle-américaine d'une attitude de méfiance 

à l'égard des grands projets révolutionnaires et plus encore à 

l'égard d"'institutions spontanées" appelées à régir l'ensemble. 

La solution qui est retenue est celle qui consiste à réunir les 

éléments un à un jusqu'à ce qu'un tout intégré se soit formé sous 

l'effet des événements et grâce aux apports progressifs de décisions 

spécifiques, plutôt que de compter sur l'élan de conceptions ambi­

tieuses qu'il s'agit ensuite de traduire en actions complexes et 

cohérentes entre elles. Cette observation peut éventuellement se 

révéler utile pour les pays riverains de bassins fluviaux qui se 

demandent quel degré de "planification" est souhaitable et possible. 

A ce jour, il n'existe pas d'organe unique pour faire fonctionner 

le programme de développement des voies naviagables et du potentiel 

énergétique du Saint-Laurent. Les centrales électriques sont la 

propriété d'entreprises publiques de l'Etat de New York et de la 

province de l'Ontario, qui les gèrent en travaillant en harmonie 

entre elles sur le plan technique. Les autorités américaines et 

canadiennes des voies navigables sont des émanations séparées et 

quasi indépendantes de la législation du Congrès américain et du 

Parlement canadien, mais elles coopèrent quotidiennement, comme 

elles se doivent de le faire, sur presque tous les aspects opéra­

tionnels des voies de navigation. La Commission mixte internatio­

nale, quant à elle, couve d'un regard fonctionnel et vigilant les 

six entités concernées : les deux gouvernements fédéraux, les deux 

compagnies d'électricité et les deux autorités des voies navigables, 
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et elle est en mesure de le faire en de 

elle a seule comp~tence pour r~glementer les "niveaux et d~bits" 

et a pour ainsi dire le dernier mot chaque fois que cette fonc­

tion peut jouer. 

~. Que r~vêle tout cela en ce qui concerne la planification et 

l'exp~rience canada-américaine ? En fait, en examinant le bilan 

de la Commission, l'observateur ne peut s'empêcher de constater que 

de nombreux indices des formes et des degrés de planification se 

dissimulent en partie dans la formulation des conditions dont sont 

assorties les d~cisions r~glementaires d'approbation adoptées par 

la Commission et dans l'activité de supervision que celle-ci exer­

ce ult~rieurement, ainsi que dans les recommandations faites sur 

renvois et accueillies favorablement par les gouvernements, les 

d~partements compétents de ces derniers assurant ensuite la mise 

en oeuvre de ces recommandations en demandant fr~quemment à la 

Commission de se charger du contrôle des programmes en cours et de 

leurs r~sultats. 

43. Au cours des ann~es r~centes, la Commission n'a pas hésité 

à recommander un systême de r~partition équitable fond~ sur les 

règles d'Helsinki de 1966 et tenant compte de multiples utilisa­

tions, telles que l'agriculture, la faune et la flore sauvages, 

les pêcheries, les crues, les activités récréatives, etc. 

"· Cependant la "planification" a peut-être pris pour la Com­

mission une signification nouvelle avec le rôle très intéressant 
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de quasi-gestionnaire qu'elle poss~de sous le régime des accords 

de 1972 et de 1978 relatifs à la qualité de l'èau des Grands Lacs. 

Le pr~mier accord, celui de 1972, a défini uri ensemble d'"objectifs 

de qualité de l'eau" fixés en commun pour ces lacs, et ce fait même 

constituait déjà un succès politique et technique appréciable.Comme 

les Etats-Unis polluent l'eau et l'air dix à quinze· fois plus que 

le Canada, on avait imaginé la théorie selon laquelle la portion 

canadienne des eaux, à 1 'endroit oll la fronti~re passe à mi.-chemin 

sur les lacs Ontario et Erié, pourrait être exploitée aux fins du 

développement industriel du Canada jusqu'à concurrence de la "capa~ 

cité d'assimilation" des eaux situées du côté canadien. Cela re­

venait à admettre un "droit de polluer" jusqu 'à un niveau équivalent 

à la pollution résultant déjà des eaux usées industrielles et ur­

baines d'origine américaine ou provenant de sources "diffuses" •. 

Ce raisonnement aurait eu pour effet de pousser la logique de l'é­

quité jusqu''à l'absurde. Au lieu de cela,· les parties convinrent 

en toute sagesse que le débat sur la capacité d'assimilation, bien 

que juste sous un certain rapport, était néanmoins néfaste, peut­

être même fatal, à tout effort de régénération à long ·terme du sys­

t~me hydrographique des Lacs, alors que cette régénération consti­

tuait précisément l'objectif commun du Canada et des Etats-Unis. 

Aussi les deux gouvernements fédéraux se ralli~rent-ils, ensemble 

avec les huit Etats fédérés riverains (New York, Pennsylvanie, Ohio, 

Michigan, Minnesota, Wisconsin, Illinois et Indiana) et une provin­

ce (l'Ontario) couvrant les mêmes lacs du côté canadien, à l'idée 

qu'il était de l'intérêt des onze gouvernements, dans les deux sys­

t~mes fédéraux, de s'entendre sur des "objectifs de qualité .de 
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l'eau". A cet effet, il convenait de déterminer les produits 

chimiques ou types d'eaux usées dont le rejet serait interdit ou 

limité, en les désignant nommément et en fixant, pour certains 

cas, les "charges" limites qui seraient tolérées lors des déverse­

ments dans le syst~me hydrographique des Lacs. 

45. On s'en remit aux organes législatifs et administratifs fé­

déraux, nationaux ou provinciaux de chaque pays pour l'adoption 

des lois et r~glements, la conduite de recherches et l'exécution 

de travaux de toutes sortes sur le terrain en vue de la réalisa­

tion de ces objectifs. En tout état de cause, les lois devraient 

être au moins équivalentes entre elles quant aux buts fixés, si 

ce n'est dans les méthodes elles-mêmes. La Commission mixte inter­

nationale fut chargée de la coordination de toutes ces activités 

juridiques, administratives et scientifiques ainsi que du contrôle 

des résultats au titre de l'accord. Elle devint ainsi un parte­

naire de premier plan, à côté des onze gouvernements, pour l'admi­

nistration de cet accord de tr~s grande portée, qui constitue peut­

être 1 'exemple contemporain le plus remarquable au moncle d'un pro­

gramme international de contrôle de pollution sur de grandes sur­

faces d'eau douce. 

~- La Commission représentait également pour les gouvernements 

la principale source d'avis consultatifs pour ce qui concernait 

les conséquences des programmes entrepris sous le régime de l'ac­

cord et les objectifs nouveaux et plus sév~res de qualité de l'eau 

qu'ils se devaient d'adopter. 
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~7. L'accord de 1978 est venu ~largir les obligations des deux 

pays en prêcisant encore davantage les d1vers objectifs de qualité 

de l'eau qu'il y avait lieu d'envisager afin de pr~venir tout nou­

velle pollution en provenance de sources localis~es ou diffuses et 

d'aider la nature, au moyen des mesures de pr~vention, a hâter le 

r~g~n~ration des Lacs. Ce qui m~rite d'être relev~ ici, c'est 

l'ampleur des attributions d~volues depuis 1972 à la Commission, 

laquelle est assist~e d'un secr~tariat scientifique et administra­

tif plac~ sous son autorit~ g~n~rale et install~ en un lieu d'une 

grande importance au sein du systême des Lacs, à la frontiêre du 

Canada et des Etats-Unis- à Windsor, dans l'Ontario. Ce secr~ta­

riat, compos~ pour moiti~ de nationaux am~ricains et pour moiti~ 

de nationaux canadiens, le directeur ~tant alternativement un Am~­

ricain ou un Canadien, ~tait destin~ à avoir de façon g~n~rale un 

caractêre international malgr~ son effectif de fonctionnaires na­

tionaux et son appartenance aux services publics respectifs des 

deux pays. Les gouvernements ont ainsi ~vit~ la cr~ation d'une en­

tit~ supranationale, en se servant de l'exp~rience et du modèle de 

la Commission elle-même, dont le c6t~ fonctionnel s'~tait manifest~ 

depuis longtemps par la pr~sence d'un effectif am~ricain à Washing­

ton pour la section am~ricaine et d'un effectif canadien à Ottawa 

pour la section canadienne. De même, les comit~s de contrôle de 

la Commission charg~s d'~laborer et de suivre ses d~cisions d'ap­

probation ou ses comit~s d'enquête et d'~tude sur renvois se compo­

saient de nationaux des deux pays travaillant en commun sous des 

copr~sidents am~ricains et canadiens. En d~pit de cette composition, 

ces comit~s fonctionnaient, ~!~aient et faisaient rapport en tant 

qu'organes "unitaires", suivant en cela l'exemple de la Commission 
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ainsi que la tradition et l'esprit de celle-ci. 

48, Par contraste, le bureau de Windsor de la Commission, en 

tant que secrétariat scientifique et administratif chargé d'aider 

à la mise en oeuvre de l'accord sur la qualité de l'eau des Grands 

Lacs, était un service public unifié de 23 fonctionnaires et d'une 

douzaine d'assistants placés sous les ordres d'un directeur unique 

et avait un degré d'intégration et de continuité encore supérieur 

à celui de n'importe quel comité ordinaire de la Commission. En 

effet, ces derniers existaient sur une base ad hoc, comprenaient 

des fonctionnaires fédéraux et locaux et seule une partie de leurs 

tâches était consacrée aux activités de la Commission pour les­

quelles ces fonctionnaires étaient détachés, étant entendu cepen­

dant que, dans le cadre de ces activités, ils relevaient de la 

seule Commission et qu'en outre ils étaient nommés à raison de 

leurs capacités "personnelles et professionnelles" en vue d'être 

assurés de leur indépendance. Toutes ces particularités font res­

sortir le caractère unique du dispositif mis en place par les ac­

cords de 1972 et de 1978 sur la qualité de l'eau et montrent en 

même temps toute la variété des instruments auxquels on peut avoir 

recours lorsqu'il s'agit d'instituer des mécanismes qui, sans être 

tout à fait indépendants à l'égard des Etats membres, bénéficient 

cependant d'une autonomie suffisante pour exécuter en toute impar­

tialité leurs tâches de contrôle, de coordination, de consultation 

et de vérification. 

~. En bref, on peut affirmer qu'en conférant à la Commission des 
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fonctions complexes par les accoids relatifs à la qualit~ de 

l'eau, le Canada et les Etats-Unis n'ont peut-être pas eu consciem­

ment l'intention de lui donner un rôle de "gestion" proprement dit, 

mais c'est en fait le résultat auquel on a abouti. Quant à la 

"planification" de cette entreprise peu ordinaire, la Commission 

était de toute évidence pr~sente à l'esprit des deux gouvernements 

lorsqu'ils conçurent l'accord de 1972 et son prolongement de 1978. 

Certes, elle ne prit aucune part directe dans l'élaboration des 

plans concernant ses propres activités ni même dans la pr~paration 

des politiques et des structures destinées à permettre le "nettoy­

age" des Grands Lacs sous le régime de l'accord de 1972. En r~ali­

t~, elle a jou~ indirectement un rôle considérable dans le cas de 

l'accord de 1972 et peut-être plus encore dans celui de 1978, en 

dépit de l'absence de participation directe aux travaux prépara­

toires des équipes nationales et aux négociations elles-mêmes. 

50. Car il est un fait que l'accord de 1972 s'est appuyé sur 

deux générations de réflexions et d'études de la Commission en ma­

tiêre de pollution des Grands Lacs et plus particuliêrement sur 

une série d'enquêtes culminant dans le renvoi de 1964, lequel a 

conduit au rapport de la Commission de 1970 traitant de la pollution 

des Lacs inférieurs et des canaux de communication. Ce sont les 

conclusions de ce rapport qui ont jeté les bases des travaux des 

groupes d'études canadiens et am~ricains parallêles et communs, 

constitués ultérieurement pour définir les positions nationales et 

établir des dossiers détaillés en vue de la négociation des dis­

positions destinées à être insérer dans un accord gén~ral, celui 
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l'eau. 

51. De même, ce sont les recommandations de la Commission conte­

nues dans ses rapports annuels aux onze gouvernements, sous le ré­

gime de l'accord de 1972, qui se cristallisèrent dans bien des pro­

grès incorporés plus tard dans l'accord de 1978. 

52· D'une réflexion sur ce qui précède, il ressort que le rôle 

de "planification" directe de la Commission était en fait de na­

ture hybride,si le terme "planification" signifie que l'on commence 

par formuler un concept pour répondre à une situation géophysique 

et un objectif de caractère technique ou scientifique, que l'on dé­

gage ensuite tous les points de détail de la réalisation de cet ob­

jectif et que l'on procède enfin au contrôle et à la supervision 

de la construction, de l'administration, de la mise en oeuvre, etc. 

Dans ce sens, la Commission n'a pas été le promoteur ou l'adminis­

trateur d'un plan. Mais "en faisant ses devoirs à la maison", elle 

a permis l'élaboration d'un plan et, effectivement, le "plan" repo­

sait sur une bonne partie du travail ainsi réalisé. Une fois que 

les gouvernements s'étaient mis d'accord sur le principe et les 

modalités du "nettoyage" des Grands Lacs, c'est la Commission qui 

allait devenir le principal organe de coordination, de contrôle et 

de consultation pour les onze gouvernements concernés. Les le­

çons que l'on peut tirer de ce précédent présentent un grand inté­

rêt pour ceux qui se proposent d'étudier le processus de planifica­

tion en vue de son application à des systèmes hydrographiques de 
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bassins fluviaux ou lacustres. En effet, ce qui est essentiel 

dans le rôle jou~ par la Commission, c'est la mesure dans laquelle 

on a pu avoir recours à elle pour procéder à êes études, formuler 

des recommandations puis aider à l'exécution de plans gouvernemen­

taux, en étroite collaboration avec les principaux départements 

compétents pour établir des r~gles, réunir des fonds, effectuer 

des sondages sur le terrain, entreprendre des recherches, etc. 

Assurément, si la Commission n'avait pas été "en place" et n'avait 

pas été la source d'études impartiales qui ont abouti à des rapports 

unanimement appréciés sur l'état des Grands Lacs èt des canaux de 

communication, la recherche du dispositif approprié à l'élaboration 

des bases requises pour la prévention de toute nouvelle pollution 

des Lacs et l'organisation de "nettoyage" de ces derniers aurait 

pu se trouver retardée par de nombreux facteurs d'ordre politique 

et tactique affectant les relations des deux pays et de tous les 

gouvernements concernés. 

53· Ainsi, il se peut très bien que le degré d'engagement de la 

Commission dans le processus de "planification" soit une question 

de sémantique plutôt que d'intention ou d'attribution. Saisie 

d'une demande d'approbation de la construction d'un ouvrage impli­

quant une dérivation des eaux limitrophes ou un changement de ni­

veau à la frontière ou toute autre utilisation ayant des répercus­

sions sur le syst~me, sur ses débits et stir le volume d'eau, la Com­

mission est amenée à effectuer une étude et à procéder à des au­

ditions publiques obligatoires avant de préparer et d'arrêter sa 

décision. Au cours de cette étude et de ces auditions, elle doit 

tenir compte du plan de l'ouvrage, de l'incidence de ce dernier 
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sut t:oates-----t&s activ.itE:a ceza : es àéjà et\ eel!l~e à ~ 'H-e,l"ia&nJP __ du 

syst~me hydrographique, par exemple de la navigation, de l'équi­

pement énergétique, des pêcheries, des activités récréatives,etc. 

Dans un certain sens, il y a là une activité de planification, mais 

elle est limitée puisque la Commission s'occupe essentiellement et 

avant tout des effets généraux à long terme que les ouvrages exer­

cent directement sur d'autres intérêts, aux Etats-Unis comme au 

Canada. 

511.. Un degré semblable de "planification" peut résulter des re-

commandations que la Commission formule à la suite d'un renvoi 

apr~s avoir enquêté, étudié, fait rapport, conseillé et finalement 

recommandé q~e l'on envisage de prendre certaines mesures pour 

régler des questions d'interactions entre le volume ou la qualité 

de l'eau, l'air et l'utilisation des sols, soumises à la Commis­

sion dans le renvoi. Ces études sont parfois aussi étendues et 

aussi compl~tes que celles qui sont éventuellement effectuées au 

titre d'une planification formelle et systématique. Par exemple, 

les études faites pendant dix ans à la suite du renvoi de 1964 sur 

i'amélioration de la régularisation des niveaux des Grands Lacs et 

le rapport correspondant adressé aux gouvernements en 1976 peuvent 

être considérés comme des éléments de base d'un plan à long terme 

de gestion optimale du système de ces lacs, une attention particu­

li~re ayant été accordée à la navigation, à l'équipement énergéti­

que , aux crues, aux activités récréatives et aux pêcheries - sous 

réserve des limites auxquelles se trouve soumise toute régularisa-
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ces sus n'avait pas commencé ccmne une epération devant aboutir 3. un plan ou 

une opérat~• de planification proprement dite, mais en fin de 

compte il a pratiquement produit le même résultat, comme si, à 

l'origine, la question avait été posée de savoir comment planifier 

au mieux les utilisations futures des Grands Lacs. Et lorsqu'à 

tout cela on ajoute les efforts complexes, ambitieux et imaginatifs 

tendant à assurer le contrôle de la qualité de l'eau du syst~me 

hydrographique de ces lacs, on est en droit d'affirmer que la 

combinaison des activités de collecte des données, d'étude, de 

contrôle et de surveillance concernant les niveaux et les débits 

ainsi que la qualité de l'eau est peut-être devenue le programme 

le plus perfectionné, sans précédent nulle part,conçu pour sauve-

garder et satisfaire les intérêts variés liés à ce syst~me d'eau 

douce, qui est le plus grand du monde. 

55· Enfin, que la Commission s'emploie à régulariser les niveaux 

et les débits ou qu'elle effectue des études au titre de renvois, 

toutes ses activités sont désormais subordonnées au souci fondamen-

tal de l'environnement. Elle ne peut plus, aujourd'hui, examiner 

de demandes d'approbation d'utilisations, d' d:>structions ou de ~riva-

tiens ni faire d'enquêtes sur des probl~mes de volume ou de qualité 

d'eau sans en même temps prendre en considération toutes les inci-

dences de telles demandes ou de tels probl~mes sur l'environnement. 

56. J,e renvoi de 1975 relatif à l'unité de dérivation Garrison 

et le rapport correspondant adressé aux gouvernements en 1977 
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laire d'un 

cas particulier de l'impact du mouvement écologiste sur les ré­

flexions de la Commission et sur les opérations de planification 

indirecte qu'elle effectue pour le compte des gouvernements; cet 

exemple montre que le rôle prédominant des préoccupations d'ordre 

environnemental et écologique par rapport aux fonctions d'enquête 

et de recommandation de la Commission a profondément marqué de 

son empreinte la philosophie de celle-ci et les études auxquelles 

elle procède. Après sept ans de dures négociations entre le Cana­

da et les Etats-Unis au sujet de l'utilisation des eaux du bassin 

du Missouri en vue de l'irrigation d'un quart de million d'acres 

dans le Centre-Ouest du Dakota du Nord - les eaux devant ensuite 

être refoulées vers les fleuves Souris-Red qui se jettent dans le 

bassin de drainage de la baie de Hudson canadienne -, la Commis­

sion s'opposa fermement au projet dans son étude. Pourtant près 

de 200 millions de dollars avaient déjà été dépensés aux Etats­

Unis et de très grands travaux de conception technique et de cons­

truction avaient été entrepris pour la réalisation d'un système 

de canaux et d'un réservoir dont le volume total de terre déblayée 

était considéré comme supérieur à celui du canal de Panama. Mais 

la question centrale était d'ordre environnemental et biologique. 

Sur la base d'éléments de preuve, la Commission estimait que de 

profonds changements se produiraient si les eaux du ~issouri et 

leurs poissons, avec leurs formes de vie et leurs maladies exoti­

ques propres, devaient être transférés dans les ea~ canadiennes. Elle 

déclara que les effets biologiques représenteraient un risque grave 

pour les pêcheries et peut-être aussi pour le reste de la faune 
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cuter le projet tant que les deux gouvernements ne se seraient pas 

mis d'accord sur les mesures de sécurité à mettre en oeuvre pour 

la protection des intérêts environnementaux et biologiques du Ca­

nada. Pour la première fois, le terme de pollution figurant à 

l'article IV du traité sur les eaux limitrophes recevait une in­

terprétation biologique par oppo~ition à la définition chimique 

standard utilisée auparavant. Toutefois, si la Commission 

n'avait pas fait preuve d'une sensibilité extrême devant les don­

nées biologiques et environnementales qui lui avaient été présen­

tées, il est fort possible que la question eût reçu une tout autre 

réponse. 

57· De façon semblable, la proposition de régularisation des 

crues de la vallée du Richelieu a conduit à une série d'en-

quêtes approfondies sur l'environnement et à un réexamen des don­

nées , relatives notamment à 1' influence des divers systèmes pos­

sibles de contrôle des crues sur le niveau des lacs ainsi que sur 

la faune et la flore sauvages et l'habitat des poissons à l'inté­

rieur et autour du lac Champlain, du côté américain de la fronti­

ère. La Commission rédige actuellement son rapport sur le pro­

blèœ après plus de sept ans d'études. Ce qui a été son souci do­

minant, c'est l'avenir prévisible de l'environnement du bassin de 

ce lac en cas de modification des fluctuations naturelles, c'est­

à-dire l'importance que ces changements peuvent avoir pour les pois­

sons ainsi que le reste de la faune et de la flore sauvages dans 

cette région remarquable du Vermont-New York. 
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et ~cologiques n'est pas un r~flexe tendant à satisfaire ou à re­

fléter l'attitude hypersensible des classes moyennes, qui consi­

dêrent les activit~s r~cr~atives comme prioritaires par rapport 

au problême des crues - encore que certains r~sidents am~ricains 

des rivages du lac Ontario et du lac Eri~ expriment une opinion 

tout à fait contraire. En réalit~, il s'agit là d'une philosophie 

g~nérale qui met aujourd'hui en doute l'intervention de l'homme 

dans de nombreux processus naturels, surtout lorsque le pr~judice 

caus~ d~passe le bien imagin~ autrefois. La vie sauvage est deve­

nue le symbole de la vie, tout comme le barrage de retenue et le 

barrage hydro-~lectrique ~taient naguère des symboles du progrês. 

La Commission a tenu compte de ces priorit~s sociales de l'Am~ri­

que du Nord même si certaines d'entre elles exigent des compromis 

économiques et politiques particulièrement difficiles. 

59· Y a-t-il parmi ces exemples des op~rations de planification ? 

En entreprenant l'une ou l'autre des activit~s d~crites plus haut, 

les Etats-Unis et le Canada avaient-ils une volant~ claire et nette 

de planifier au mieux l'am~nagement de la r~gion en tant que sys­

tème int~gr~ de bassins hydrographiques ? Les r~ponses à ces ques­

tions doivent probablement consister en un dosage des mobiles fon­

damentaux et elles ne peuvent être ni franchement positives ni fran­

chement n~gatives. Car, dans la plupart des cas, l'objectif essen­

tiel était de r~gler ou de pr~venir un diff~rend; cependant les re­

tomb~es ont souvent ~t~ plus complexes et plus cr~atives que la 

seule solution de conflits ne l'aurait laiss~ deviner. Mis à part 
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la terminologie très particulière de la "planification", c'est 

en cela que réside sans· doute l'histoire de la Commission comme 

modêle en matiêre de planification. 

V. Leçons tirées de l'expérience commune du Canada et des 
Etats~Unis en matière de planification sur la base de 
l'oeuvre de la Commission mixte internationale 

6o. Nous pouvons à présent résumer l'intérêt que présente l'ex~ 

périence canado~américaine pour la planification de bassins flu~ 

viaux, du moins pour autant que l'on puisse s'en rendre compte à 

travers l'oeuvre de la Commission mixté internationale. Le Canada 

comme les Etats~Unis ont eu à s'occuper dans une três large mesure 

de la planification de bassins fluviaux intérieurs, ce qui a exigé 

une coopération, du côté américain, aux niveaux fédéral et local 

ou, du côté canadien, aux niveaux fédéral et provincial, ainsi 

qu'une collaboration entre Etats et entre provinces. 

,1. On aurait pu penser que l'expérience interne des Etats~unis 

comme celle du Canada en matiêre de planification de bassins flu~ 

viaux et la disponibilité de longue date de la Commission mixte 

internationale encourageraient les deux pays à planifier en commun 

leurs systèmes hydrographiques limitrophes et transfrontaliers en 

suivant ensemble des schémas de réflexion et d'action spécifiques, 

clairement définis, globaux et articulés sur des plans. or, il 

n'en a pas été ainsi. Pour des raisons tenant peut~être à son sou~ 
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ci de conserver un contrôle souverain sur ses ressources, et no-

tamment sur l'eau douce, le Canada a mana t<li, dans ses 

avec les Etats-Unis, une attitude rien moins qu'enthousiaste à 

l'égard de tout processus "holistique" de planification. 

~. haeue des idées çandioses de dérivation d'eaux ellDIIdi-s vers les 

régions arides du Centre-Ouest et du Sud-Est des Etats-Unis n'a 

incité le Canada à entrer dans une coopération avec ces derniers 

à ce sujet. Le Canada ne s'est montré disposé à participer qu'à 

des projets communs beaucoup moins ambitieux, en dépit de la compé­

tence techniques et des qualités d'impartialité et d'indépendance 

de la Commission mixte internationale, dont le concours aurait été 

précieux pour les deux pays dans l'élaboration de leurs plans et 

l'exécution de leurs études. 

''· Le fait est que les appréhensions qu'il éprouve devant les 

demandes potentielles américaines d'eau douce canadienne ont rendu 

le Canada circonspect à l'égard des projets bilatéraux autres que 

ceux où les besoins et les avantages réciproques apparaissent à 

l'évidence et où il est possible en tout état de cause de limiter 

rigoureusement les éventuelles diminutions de la souveraineté, si 

tànt est que celles-ci soient réellement nécessaires. 

'4. Malgré les limitations qui marquent l'expérience canado-amé­

ricaine dans le domaine de la planification commune de systêmes 

hydrographiques de bassins fluviaux, il reste qu'un certain nombre 

de leçons fort utiles peuvent se dégager de la longue histoire de 

la Commission et des activités bilatérales correspondantes des gou-
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vernements du Canada et des Etats-Unis, y compris ceux de cer-

tains Etats fédérés et de certaines provinces. 

65. Cu leçons sont uot•nwent les su1vantea z 

1. La planification binationale ou multinationale peut être 

aussi bien directe qu'indirecte, générale, à fins multiples, ou 

limitée strictement à des objectifs plus étroits. Aucune philo­

sophie de la planification ni aucune théorie administrative ne peut 

être mise en avant comme modèle approprié à chaque situation met­

tant en jeu les intérêts communs des coriverains. 

2. En règle générale, il est possible de servir le mieux 

les intérêts des coriverains lorsqu'on met à la disposition de 

ces derniers des mécanismes dont ils peuvent escompter, en toute 

confiance, qu'ils les aideront à réunir des données et à évaluer 

diverses options et utilisations possibles en vue de la mise en 

valeur optimale du bassin hydrographique fluvial partagé. 

3. Dans la plupart des cas, il est indispensable de procé­

der en commun à la collecte, au partage et à l'évaluation des don­

nées afin que les gouvernements riverains concernés puissent pren­

dre des décisions selon une procédure juste et objective. Idéale­

ment, le soin de prendre les décisions controversées ou complexes 

devrait être laissé à des institutions mixtes créées par les rive­

rains eux-mêmes. Dans l'hypothèse la moins évoluée, ces institu­

tions pourraient à tout le moins fournir des informations recueil­

lies en commun et donc servir de cadre de position neutre, orienté 
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sur le traitement des données, au sein duquel les décisions 

raient ensuite âtre "négociées" quant au fond et être adoptées en 

commun par les Etats riverains concernés. 

4. Pour réussir, le processus commun de collecte de données 

doit être le prolongement d'enquêtes effectuées sur le terrain et 

en laboratoire et réellement pcrtagées, les études nationales étant 

toujours incorporées dans le processus international de collecte 

et d'évaluation des données, tout en y étant subordonnées. Il n'exis~ 

te aucune solution satisfaisante qui puisse se substituer à la col~ 

lecte internationale des données, et les coriverains ne peuvent es~ 

pérer pouvoir "planifier" avec succès,conjointement,s'ils ne sont 

pas disposés à partager les données et l'évaluation de celles~ci 

par l'intermédiaire d'une institution à laquelle ils puissent faire 

confiance pour l'exécution d'études et leur évaluation avec la plus 

haute compétence technique et en toute impartialité professionnelle. 

A moins d'être prêts à franchir ce pas, il leur sera très difficile 

d'envisager une planification en commun qui ait un sens ou qui ins~ 

pire confiance aux voisins en amont et en aval susceptibles d'être 

affectés par la construction d'un ouvrage ou l'exécution d'une opé~ 

ration prévues ou réclamées par un ou plusieurs coriverains. 

5. Sous cette forme impartiale et institutionnalisée, le 

processus de collecte des données présente le grand avantage de 

dépolitiser les problèmes en se concentrant d'abord sur les données 

techniques, scientifiques, économiques et environnementales. Une 

fois qu'un accord est intervenu au niveau technique au sein d'un 
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groupe d'éitudes mixte constitu€ à cet effet, il devient plus facile 

et acceptable de passer du stade technique au stade politique de 

la prise de décision, c'est-à-dire à celui où il est décidé d'adop­

ter ou de rejeter un plan donné et son exéicution. Au contraire, 

lorsque l'accord n'a pu se faire au préalable à l'éichelon scienti­

fique et technique, le méilange des discussions techniques et poli­

tiques risque à coup sûr d'exacerber les "divergences naturelles" 

des intérêts et des points de vue des coriverains, même si l'on 

admet par hypothèse la bonne vlolonté de ces. derniers. Comme 

la souverainet€ et la bonne volonté ne font pas nécessairement bon 

méinage ensemble, il y a tout lieu de douter qu'une dose même élevée 

de bonne volonté soit à même de l'emporter sur les divergences 

d'opinion sur une donnée. Les relations entre nations et entre 

Etats €tant ce qu'elles sont, il faut donc que les plans d'aména­

gement en comrrun et d'utilisation optimale de bass:Lns fluviaux 

reposent au moins sur un ensemble de données techniques et scien­

tifiques et sur des schémas de répartition des avantages sur les­

quels tous les intéiressés, les coriverains comme les planificateurs, 

soient d'accord. 

6. Les institutions destinéies à s'occuper de l'exploitation 

commune de bassins fluviaux partagés seront, selon toute vraisemb­

lance, utilisées comme mécanismes de planification si elles démon­

trent qu'elles sont déjà capables de satisfaire efficacement et ob­

jectivement les souhaits et les besoins communs des Etats concer­

nés. Aussi est-il indispensable qu'elles inspirent confiance; or, 
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il est probable que cette confiance naîtra d'une accumulation 

progressive d'une multitude de tâches, tantôt mineures, tantôt 

plus importantes, jusqu'à ce qu'il se crée une confiance en quel­

que sorte automatique dans le mécanisme et son personnel. 

7. Les syst~mes tiers, tels qu'une commission d'un bassin 

fluvial, doivent être structurés de façon à ne pas donner un poids 

excessif à l'une des parties à l'accord ou à l'arrangement conclu 

entre les coriverains,même si l'un des Etats possède une puissance 

incomparablement plus grande, a une population plus nombreuse et 

dispose d'une expérience plus vaste que ses voinsins du bassin flu­

vial. Ce n'est pas une tâche aisée que de concevoir des mécanis­

mes politiquement crédibles en vue d'assurer le respect du princi­

pe et de la réalité de l'égalité de corivarains de force inégale. 

L'expérience canado-américaine fournit peut-être un exemple unique 

mais encourageant de la manière dont on peut réaliser cette "éga­

lité". Il est donc sans aucun doute essentiel d'assurer l'égalité 

de représentation au sein d'une institution à qui l'on confère des 

pouvoirs et qui, lorsqu'elle comprend plus de deux Etats, prend 

ses décisions par consensus plutôt que par un décompte des voix. 

Même dans le contexte canado-américain, caractérisé par l'existence 

de similitudes politiques et culturelles et par une expérience géo­

physique commune d'un continent médian, il était tout à fait re­

marquable que la Commission fût investie en 1909 d'un certain de­

gré de "souveraineté" au titre de sa compétence réglementaire. En 

outre, tous les commissaires - trois Américains et trois Canadienns 

décid~rent très tôt, en interprétant le rôle et le statut de la 

Commission, que non seulement celle-ci était un organe indépendant, 

autonome, mais encore qu'eux-mêmes n'y siégeaient pas en qualité 
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de "déHjqués" des Etats qui les avaient nommlis nne fois ent:t:6a 

en fonction, ils siêgent à la Commission en tant que personnes 

quasi juridiques, leur intégrité personnelle, leurs connaissances 

professionnelles et leur sensibilité politique les protégeant contre 

les pressions, les attitudes ou les décisions qui pourraient soit 

refléter un intérêt national, soit être l'expression d'un senti­

ment imaginaire d'une indépendance allant au-delà du rôle fonction­

nel joué par la Commission vis-à-vis des gouvernements concernés, 

dont elle doit conserver la confiance grâce à ses travaux et à son 

bon sens. 

8. L'expérience canado-américaine nous apprend aussi que, 

dans le domaine des ressources communes en eau, les plans de 

grande envergure et les planifications détaillées ont peu de chan­

ces d'être retenus comme approches, à moins que le sentiment d'un 

intérêt réciproque soit suffisamment fort pour inciter à une telle 

planification. Dans le cas du Canada et des Etats-Unis, il eût 

été relativement facile d ':assurer une satisfaction réciproque des 

intérêts, mais, pour des raisons plus générales tenant aux appré­

hensions canadiennes, la tradition canado-américaine n'a pas sus­

cité un mouvement dépassant les cas particuliers ou les processus 

de "planification indirecte" décrits plus haut. Un autre aspect 

tout aussi important, peut-être même plus, est la question du fi­

nancement de la planification de grands projets. Dans l'exemple 

canado-américain, l'histoire opérationnelle de la Commission a été 

marquée d~s le début par l'existence d'un budget modeste et d'un 
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l'exécution d'études et à l'assistance en personnel des comités 

fonctionnant à long ou court terme - comités d'orientation, de 

contrôle, de surveillance, etc. - ont été fournis par les services 

officiels ordinaires des deux pays. La Commission n'a jamais éla­

boré une théorie satisfaisante d'un autofinancement, en partie à 

cause de sa propre prudence, en partie aussi parce qu'elle avait 

deviné la répugnance des gouvernements à faire d'un instrument 

qui travaillait avec succès, en tant qu'organe de réglementation 

et d'étude, une autorité supranationale de planification et d'exé­

cution. Pour des raisons évidentes, les gouvernements se sont mon­

trés peu enclins à partager leur souveraineté au-delà des termes 

et des traditions du traité, tandis que les membres de la Commis­

sion se sont contentés, en général, de laisser un bilan somme toute 

positif qui ne soit pas terni par de nouvelles demandes en faveur 

d'un rôle plus prononcé d'"exécutif", lesquelles n'auraient pas 

manqué de soulever des controverses. 

9. Le fait de multiplier les occasions de coopérer entre 

Etats riverains de bassins par l'intermédiaire d'une institution 

telle que la Commission mixte internationale a eu, entre autres, 

pour résultat d'engendrer dans les services publics des deux pays 

un corps très nombreux d'ingénieurs, de scientifiques, d'écono­

mistes, d'administrateurs, etc., qui ont appris le merveilleux 

art de travailleur en équipe. Ces spécialistes ont dû développer 

en eux-mêmes un sens transfrontalier des responsabilités, en vertu 

duquel le bien d'un intérêt national supposé doit souvent s'effa-
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cer devant le bien d'un ensemble binational. Un tel assemblage 

de talents d'esprit impartial, consacrant leur savoir-faire, par 

delà les frontiêres, au b€n€fice de tous les Etats int€ress€s, de­

vrait êtr~ consid€r€ comme un gain net non seulement pour les bas­

sins hydrographiques fluviaux concern~s, mais pour la sauvegarde 

de la paix en g€néral. 

10. Dês ses origines, la Commission mixte internationale a 

été invitée à donner à toutes les parties concernées la possibilité 

d'être entendues dans une affaire dont elle est saisie. Cetteexigence 

et la pratique de la Ccm·.i.ssion ont créé 1 'habitude, établie de longue 

date, de la tenue d'auditions publiques avant l'adoption de toute 

décision ou recommandation dans le cadre de la compétence de la Com­

mission ou en ex~cution d'un mandat. 4tUaDt à savoir si d'aatl'es qlltè.ea 

cal.turel.a Oll politiques a1aa1 que d'alrtres inatitutiona de bassina tlurtaux 

deYra:l.ellt ae préoccuper de m&me de 1' opinion publique régioœ.le avant 

1' adoption de toute décision ou la c~cation de toute reeNWendation 

aux sOUTernelllellts, c'est une question à lAquelle chaque voisiDage politique 

et chaque ayatèM b7drosraph1que doivent trouver réponse pour eux-m&.es. 

~. Enfin, l'expérience canado-américaine contient accessoirement 

un certain nombre de leçons qui sont d'une très grande importance. 

En premier lieu, il est impossible d'avoir de bonnes relations entre 

coriverains si les deux parties ne sont pas tenues, par la coutume 
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prendre, dans les secteurs privé ou public, la mise en oeuvre 

d'un plan qui peut avoir des répercussions sur les autres membres 

de la famille du même bassin fluvial en mati~re de qualité ou de 

volume des eaux transfrontali~res ou d'environnement en général. 

C'est pourquoi la consultation préalable est primordiale et un sys­

t~me adéquat de notification et de consultation constitue une 

condition indispensable à l'existence de relations mutuelles saines. 

'7· En second lieu, tout facteur ou tout développement capable 

de menacer l'intérêt national d'un pays devrait être signalé im­

médiatement au gouvernement de eelui-ci lorsque, dans l'opinion de 

la Commission, il existe un risque potentiel pour les intérêts d'un 

ou de plusieurs riverains dans la conception même de projets qui 

peuvent déboucher sur une politique ou un programme. Ce syst~me 

d'alerte devient nécessaire et même indispensable lorsqu'il s'agit 

de prévenir un litige avant même le déclenchement de la procédure 

de notification et de consultation. En troisi~me lieu, il est 

conseillé de doter les commissions de bassins fluviaux, qu'elles 

aient ou non compétence générale pour planifier, au moins de pro­

cédures de r~glement des différends, que ces procédures aient un 

rôle d'enquête, de recommandation ou d'arbitrage ou consistent en 

une combinaison des trois types. Par ailleurs, il se rév~le sou­

vent fort utile d'insérer dans un tel dispositif une clause géné­

rale, telle que -la formule "toute autre question" pouvant concer­

ner les coriverains, car on fournit ainsi à l'avance une instance 

prête à traiter d'une affaire survenant le long de la fronti~re ou 



- 5~ -

du bassin fluvial communs quand bien même un tel diff~rend ne 

pr~senterait aucun lien direct avec la bassin lui-même. Le m~canis­

me aura l'avantage d'exister et pourra servir à d'autres fins dans 

l'int~rêt de la paix entre les parties. 

68. Les leçons que l'on peut tirer d'une exp~rience particulière 

de gestion d'un bassin fluvial ou d'un système conventionnel donn~ 

englobant deux Etats ou plus ne sont pas toutes n~cessairement 

transposables à d'autres bassins ou systèmes ni aux besoins et. aux 

traditions propres à ceux-ci. Quoi qu'il en soit, il existe une 

uniformit~ surprenante au moins en ce qui concerne les paramètres 

techniques, scientifiques et ~conomiques valables pour la plupart 

des bassins et leurs problèmes. Bien entendu, ce qui les diff~­

rencie viendra souvent l'emporter, politiquement, sur les ressem­

blances et obligera à conclure des arrangements institutionnels r~­

pondant aux exigences propres aux peuples, aux gouvernements et 

aux habitudes d'un bassin. Touœfois, en une ~poque où la rareté 

de l'eau douce, ou les n~gligences ou les abus, soulèvent des pro­

blèmes de qualit~ et de quantit~ d'eau, chaque peuple, chaque gou­

vernement, a quelque chose à apprendre des voisins proches ou loin­

tains. Dans un environnement humain collectif où l'eau engendre 

la vie et l'entretient, il ne devrait exister aucune limite à la 

satisfaction r~ciproque des besoins ni à la compr~hension mutuelle ni 

à l'emploi des techniques de gestion de cette ressource unique et 

indispensable à l'homme : l'eau douce. 
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